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Robillard, Bumbray, Gallery, Lavallée, Leclaire,
Duquette, Giroux, O'Connell, Laviolette, Robin-

[, J.-B.-A. Martin, Séguin, Labrecque, Lévesque,
rid et Roy-26.
Turner, L.-A. Lapointe, Mercier, Gadbois, Nault,

Marin et Houlé-8.
;>roposition est ainsi affirmativée, et il est
En conséquence.
gletnent est en conséquence lu pour la troisième

position de M. l'échevin LECLAIRE, appuyé par
in PROULX, il est
Que ledit règlement soit grossoyé et qu'il soit
iu maire et au grefner de la Ville pour qu'ils y

leur signature.
Lnt lu l'ordre du jour pour adopter en première,
et troisième lectures un règlement annexant une
la paroisse du Sault-au-Récollet,
ýglement est en conséquence lu pour la première

nosition de M. l'échevin LAVALLEE, appuyé par

Dagenais, Robillard, Bumbray, Gallery, Lavallée, Le
DeSerres, Duquette, Giroux, O'Connell, Laviolette, ]
son, Ward, J. B. A. Martin, Séguin, Labrecque, Lév
Guay, David and Roy-26.

Nays: Turner, L. A. Lapointe, Mercier, Gadbois,
M. Martin, Marin and Houlé-8.

So it was carried and
Resolved: Accordingly.
Said by-law was accordingly read a third time.
On motion of Ald. LECLAIRE, seconded by

-read ior t
c a portion

'-i a es.'

3rd reading
collet,

'Said by-la time.
nded by

that sý


